
SCRUTIN TPE 2017
Une abstention colossale. CGT, CFDT restent en tête, mais perdent des voix ; seule l’UNSA

progresse
Dans les branches sport et animation

la FSU affirme sa présence et sa représentativité en TPE

La grande perdante de ce scrutin, où ne votaient que les salariés des très petites entreprises (TPE),
c’est la participation. Elle chute en 2017 de 3 points par rapport à celle déjà défaillante de fin 2012 :
10,24% à 7,35%.

Suite à des recours, les dates ont été déplacées, le scrutin a donc démarré le 30 décembre !
L'implantation syndicale dans les entreprises n'est généralement pas aisée, malgré les discours sur le
« dialogue social ». Les difficultés s'accentuent dans les petites entreprises. Les modalités
d'organisation n'ont pas été des plus aisées, tant pour les salariés que pour les organisations
syndicales.

La CGT, malgré une érosion colossale (55 000 voix de moins, soit 40% des suffrages 2012) conserve sa
première place devant une CFDT elle-même en chute libre (39 000 voix de moins, soit 44% des
suffrages de 2012) et devant FO qui décroche aussi (28 000 voix de moins, soit 40% des suffrages de
2012). C’est la chute des ténors syndicaux. L’UNSA qui a été muette et bien discrète pendant le
mouvement contre la loi Travail semble engranger la perte de la CFDT et de FO en pourcentage, sur
fond d’abstention. La CFDT paye son positionnement d’accompagnement plus ou moins critique du
gouvernement et du patronat. Solidaires continue de s’effondrer, elle perd près de la moitié de ses
voix de 2012. La CGC, dans son syndicalisme catégoriel très particulier, se maintient.

1ere CGT 81 000 voix (25,10%) contre 136 000 voix et 29,50% en 2012.

2e CFDT 50 000 (15,50%) contre 88 700 voix et 19,30% en 2012.

3e FO contre 42 100 (13%) contre 70 200 voix et 15,25% en 2012

4e UNSA 40 400 (12,50%) contre 33 900 voix et 7,35% en 2012

5e CFTC 24 100 voix (7,50%) contre 30 100 et 6,50% en 2012

6e Solidaires  11 300 voix (3,50%) contre 21 900 et 4,75% en 2012

7e CGC 10 900 (3,40%) contre 10 700 voix et 2,30% en 2012

Le quinquennat Hollande aura bel et bien tout fragilisé. Le syndicalisme de contestation, placé dans
l'incapacité d’enrayer la machine à raboter les acquis sociaux, paye la note la plus lourde. Les
syndicats très contestataires (CNT, syndicats de précaires) stagnent à 2% chacun et régressent aussi
en voix.

Et la FSU là-dedans ?

Comme en 2011, la FSU n’était pas candidate aux élections interprofessionnelles. Elle n’en a ni le
statut, ni la volonté. EPA (largement seul) a réussi à convaincre deux syndicats et la fédération de
déposer tout de même sa candidature dans des conventions collectives où elle a des syndiqués via
EPA ou le SNAC (animation, sport, arts et spectacle vivant) ou, pour le SNUTER, par proximité
professionnelle avec des salariés associatifs sur les périscolaires notamment. Nous avons fait le choix
de nous présenter dans seulement 4 conventions collectives, dont 3 relèvent clairement du champ
de syndicalisation d'EPA.

CCN 824 : animateurs départementaux éducation populaire (300 salariés)



Cette toute petite convention collective est en réalité quasi moribonde. La FSU y était représentative
avec 11% des exprimés. La CGT y faisait 55%, la CFDT 14%. Ce corps électoral TPE compte 92 inscrits
et 10 votants. La FSU arrive en tête… avec 4 voix, devant la CGT 3 voix, la CFDT 2 voix et l’UNSA 1
voix. Il y a fort à parier qu’une fois les résultats hors TPE engrangés, la FSU demeure encore
symboliquement représentative.

CCN 1518 : animation environ 70 000 salariés

Cette CCN doit approximativement compter 70 000 inscrits bien que la branche revendique souvent
autour de 140 000 emplois répertoriés. Le collège TPE compte 37 000 inscrits. Le taux global de
participation dans la branche est traditionnellement un des plus forts au plan national : 28%. La
participation aux TPE n’y est que de 11%. Pour la première fois la FSU fait une entrée remarquée en
devenant, avec 12% des voix, la troisième organisation après la CGT 20% et la CFDT 16%. La FSU est
en tête d’un trio très serré avec l’UNSA 12% et Solidaires 10,50%. FO est décrochée à moins de 8%.
Jusqu’à présent dans cette CCN seules les 5 confédérations sont représentatives de droit + l’UNSA. Il
y a fort à parier d’un tassement qui va s’opérer sur les trois confédérations (CGT, FO, CFDT) par
agrégation des votes dans les entités hors TPE (DE, DP). La FSU devrait améliorer sensiblement son
audience sans qu’il soit possible pour autant d’affirmer sa représentativité à l’issue du scrutin,
lorsqu’il sera agrégé. Mais, avec plus de 10% à l’issue du vote TPE, la question de la représentativité
de Sud Animation et d’EPA devient envisageable. La fourchette pour devenir représentatif devrait se
situer entre 1 000 et 1 400 voix. C’est parfaitement jouable.

CCN 2511 : sport, environ 50 000 salariés

Cette CCN a un taux de participation sensiblement plus élevé que la moyenne nationale. Il tourne
autour de 15%. Mais dans les TPE il n’avoisine que 6%. Cependant la majorité des salariés (60%)
relève des TPE.

La CFDT y perd sa première place. C’est la CNES (confédération nationale des éducateurs sportifs) qui
arrive en tête avec près de 28% des voix. Elle devance la CGT (près de 18% des voix) et l’UNSA
(14,5%). La CFDT arrive 4e avec 14,10%. Puis, avec 10 voix d’écart arrivent FO (8%) et la FSU à 7,7%.

Ce score de la FSU présente à peu près le même inconvénient que dans la CCN animation. Il sera
délicat de l’amplifier avec agrégation des DE/DP car la FSU est implantée dans de très petites entités.

Dans cette CCN le séisme provient de l’effondrement de la CFDT, de l’émergence de l’UNSA mais
surtout de la fusion FNASS/CNESS (syndicalisme corporatiste) qui réalisait 10% en 2012 et triple par
dynamique ses résultats en 2017.

Au final, les résultats de la FSU ne sont pas insignifiants dans les trois branches où EPA avait une
responsabilité et représentait la FSU. Les scores de 12,28% dans la CCN animation et de 7,68% dans
la CCN sport (la barre de représentativité étant de 8% en global dans la branche) témoignent d’une
présence qui s’affirme régulièrement.


